
 

Main�en, créa�on et développement 

du �ssu économique local : 

�Réhabilita	on/modernisa	on de locaux 

et d’équipements  

�Etudes et diagnos	cs préalables à la 

créa	on d’entreprise et/ou la diversifi-

ca	on d’ac	vité 

�Aménagement de véhicules profession-

nels en vue du développement de nou-

veaux services  

�Ou	ls, notamment numériques, de 

communica	on, de forma	on, de ges-

	on des ac	vités, nouveaux processus 

de produc	on…  favorisant la consoli-

da	on et le développement des ac	vi-

tés des entreprises 
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Anima�on collec�ve : 

�Ac	ons collec	ves d’anima	on et de 

promo	on du 	ssu économique local  

�Développement des clubs d’entreprises  
 

Cer�fica�on/labellisa�on : 

�Cer	fica	on des entreprises  
 

Aménagement urbain des pôles : 

�Opéra	ons d’aménagement urbain au 

sein des pôles, sur des espaces publics 

en interface directe avec le 	ssu com-

mercial, et dans le cadre d’une dé-

marche globale de revitalisa	on du 

pôle 

 

 

  

 Objec�fs 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

�Maintenir et consolider la trame commerciale des pôles  

�Renforcer la qualité et la diversité des commerces et des services des pôles 

�Promouvoir des stratégies commerciales partagées entre collec	vités et acteurs 

privés  

 

 Ac�ons éligibles 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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�Réhabilita�on, extension de locaux  

�Aménagement intérieur et extérieur 

de locaux : modernisa	on de la devan-

ture, décora	on intérieure... 

�Equipement : matériel informa	que, 

bureau	que, technique 

�Aménagement intérieur et extérieur 

des véhicules des	nés exclusivement à 

l’ac	vité professionnelle  

�Aménagement urbain : pe	t mobilier 

urbain, aménagements paysagers, si-

gnalé	que 

�Frais de personnel : salaires et charges 

�Frais de fonc�onnement directement 

liés à l’opéra	on: achat, loca	on de 

salles/de matériel, frais de récep	on... 

�Frais de structure par applica	on d’un 

forfait correspondant à 15 % des frais 

de personnel directs éligibles, confor-

mément au 1.b) de l’ar	cle 68 du règle-

ment européen 1303/2013 

�Presta�ons externes : études, conseils, 

diagnos	cs, exper	ses, forma	ons 

�Communica�on : ou	ls de communica-

	on, site internet et réseaux sociaux, 

signalé	que 

�PME/micro-entreprises au sens de la 

règlementa	on communautaire 

�GIP/Syndicats mixtes  

�Collec	vités locales, EPCI et communes  

�Chambres consulaires 

�Associa	ons (unions des commerçants 

et club d’entreprises notamment)  

 

�De 2 000 € à 40 000 € selon les projets 

 

Les pôles de services  

du territoire   
 

Retrouvez la liste des pôles éligibles à 

ce�e ac�on sur le site Internet du Pays 

d’Alençon :  

www.paysdalencon.fr/Leader 

 

(liste définie à par�r de la base perma-

nente des équipements de l’INSEE). 

 

 Bénéficiaires 
____________________________________________________________________________________________ 

 

 Montant de l’aide 
____________________________________________________________________________________________

 

           Dépenses éligibles 
____________________________________________________________________________________________ 
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